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5.1  2020/08 

République française 

COTE D'OR 
Commune de CRÉANCEY 

21320 CRÉANCEY 
Téléphone: 03 80 90 89 28 
Télécopie: 03 80 90 89 71 

         e-mail : mairie.creancey@orange.fr 

 

       DÉLIBÉRATION DU 

     CONSEIL MUNICIPAL 
D2020-06 

 

SEANCE DU 23 MAI  2020 
 

 

 
 

 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 

au Conseil 

En 

exercice 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

15 15 15 

Date de la convocation 

18/05/2020 

Date d'affichage 

25/05/2020 

 Le  23 mai   2020 à 18 heures, les membres du Conseil Municipal de CRÉANCEY, convoqués 

conformément à la loi, se sont réunis dans le bâtiment de la SCEA Lucotte situé 28 Rue Sainte 
Baville – hameau de La Lochère, sous la présidence de  Jocelyn CHAPOTOT, Maire  
 

Etaient présents: 

CHAPOTOT Jocelyn, PAIN Valéry, LUCOTTE Jean-Marc, CHOPIN René, QUIGNARD Jean-
Pierre, BELORGEY Fabien, BRUSLE Rozenn, CHARREAU Samuel, DESBOIS Charline, 
DUVEAU Anthony, GAUTHIER Cindy, MANIÈRE DRZAZGA Eliane,  MENETRIER Adrien, 
MORTIER Céline, PAUVERT Yohan,  
 

Procuration :   
Absents :  
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
Secrétaire: MORTIER Céline 

 

OBJET : ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

 
Décision de l’ Assemblée : déroulement du scrutin : secret 

Au vu du Procès -verbal de l’élection du Maire et des Adjoints du 23 mai 2020, dûment rempli et signé. 

 

1) ELECTION DU MAIRE 

M. Jocelyn CHAPOTOT ayant obtenu quatorze voix (14 voix) à la majorité absolue des suffrages, a été proclamé 

Maire et a été immédiatement installé. 
 

M. Jocelyn CHAPOTOT proclamé  Maire prend la présidence de la séance. 
 

2) DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINT 

Le Maire : 
- informe le Conseil Municipal qu’en vertu de l’Article L 2122-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil Municipal détermine librement le nombre des adjoints sans que celui-ci puisse 

excéder 30 % de l’effectif légal du conseil arrondi à l’entier inférieur. 

- Expose ensuite que le nombre d’adjoints ne peut être inférieur à un et supérieur à 4 membres. 

- Propose au conseil de fixer le nombre d’adjoints à 4 membres. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents  de fixer à quatre le nombre des 

adjoints au Maire. 
 

3) ELECTIONS DES ADJOINTS : Sont élus adjoints au Maire : 

 

• 1er Adjoint : 
 ont obtenu : M. LUCOTTE Jean-Marc quatorze voix (14 voix) et M. PAUVERT Yohan une (1 voix) 

 à la majorité absolue des suffrages, M. LUCOTTE Jean-Marc a été proclamé 1er adjoint et a été 

immédiatement installé ; 

 
 

• 2ème adjoint : M. CHOPIN René ayant obtenu   quatorze voix (14 voix) à la majorité absolue des suffrages 

a été proclamé 2ème  adjoint et a été immédiatement installé ; 
 

 

• 3ème adjoint :  

ont obtenu : Mme MANIERE Eliane une voix (1 voix) et M. QUIGNARD Jean-Pierre quatorze  (14 voix) 

 à la majorité absolue des suffrages, M. QUIGNARD Jean-Pierre a été proclamé 3ème  adjoint et a été 

immédiatement installé ; 
 
 

• 4ème adjoint : M. PAIN Valéry  ayant obtenu   douze voix (12 voix) à la majorité absolue des suffrages a été 

proclamé 4ème  adjoint et a été immédiatement installé. 
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Acte rendu exécutoire après transmission en 

Sous-Préfecture de Beaune, et publication. 

 

Le  Maire, 

Jocelyn CHAPOTOT 

 

 


